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INTRODUCTION

L’affinement des indicateurs de suivi/évaluation du Programme Pastoral Régional pour l’Afrique de l’Ouest est l’une des principales activités de démarrage du programme. L’activité vise à doter les partenaires directement impliqués dans la mise en œuvre du dit programme d’indicateurs  et de dispositifs pertinents de suivi et d’analyse des activités.

Le présent atelier a été initié pour permettre aux représentants des différentes associations d’éleveurs prenant part à l’animation du programme d’identifier les indicateurs et de proposer un dispositif de suivi/évaluation du programme aux niveaux local et régional. Il a été réalisé à Niamey du 26 au 28 Août 2003.

1. OBJECTIFS ET RESULTATS ATTENDUS DE L’ATELIER
	                    Objectifs
	             Résultats attendus

	Objectif global :

Mettre au point des dispositifs, mécanismes et indicateurs de suivi/évaluation du programme aux niveaux local et régional.
	Les dispositifs, leurs mécanismes de fonctionnement et les indicateurs de suivi/évaluation aux niveaux local et régional sont définis.

	Objectifs spécifiques (os) :

OS1 :

Proposer des dispositifs et mécanismes de suivi/évaluation des objectifs/ activités prévu(e)s aux niveaux local et régional.


	Deux  dispositifs et des mécanismes fonctionnels de suivi/évaluation sont proposés pour les niveaux local et régional. 

	OS2 :

Affiner de façon participative les indicateurs quantitatifs et qualitatifs de suivi/évaluation des objectifs/activités prévu (e)s aux niveaux local et régional.
	Des indicateurs quantitatifs et qualitatifs de suivi/évaluation des objectifs/activités prévu(e)s aux niveaux local et régional sont définis.




2. DEROULEMENT DE L’ATELIER

2.1 Les principales séquences de l’atelier

L’atelier s’est déroulé selon cinq (05) séquences :

· Les formalités de démarrage ont comporté les contenus suivants : l’accueil , la présentation des participants, l’organisation pratique (horaires de travail, pause, partage de responsabilités, conditions de prise en charge des participants et l’introduction de l’atelier).

· L’appropriation du contenu du programme pastoral régional par les participants.

· L’identification des indicateurs quantitatifs et qualitatifs de suivi/évaluation des activités nationales et régionales.

· Proposition de dispositifs et mécanismes de suivi/évaluation.

· L’évaluation et la clôture de l’atelier.

2.2 Méthodologie utilisée.

Les travaux de l’atelier se sont déroulés en alternance entre exposés, échanges en plénière, recherches en sous groupes ,  débat des résultats en plénière  et synthèse. 

Les séquences relatives au démarrage de l’atelier et à l’appropriation du contenu du programme par les participants par exemple  ont été traitées sous forme d’exposé et de questions ,réponses.

Quant aux séquences sur l’identification des indicateurs et la proposition de dispositifs et mécanismes de suivi/évaluation, elles ont d’abord été traitées en sous groupes avant d’être enrichies par les apports de la plénière.

L’évaluation de l’atelier a été faite sur la base de l’expression libre et volontaire. Les participants qui souhaitaient s’exprimer ont pris la parole pour confier leurs sentiments sur l’atelier : participation ,animation, résultats ,conditions de séjour ….

La cérémonie de clôture s’est déroulée de façon très simple. Un commentaire synthétique de l’animateur de l’atelier sur les résultats obtenus et le rôle des associations dans la mise en œuvre du programme a précédé l’intervention du Secrétaire Exécutif de l’AREN  qui a prononcé le mot de clôture.

LES PRINCIPAUX RESULTATS OBTENUS

3.1 Niveau national

    3.1.1 Indicateurs de suivi/évaluation

	        Objectifs
	Résultats attendus
	Activités
	               Indicateurs

	Objectif spécifique 1 :

Accroître l’accès et le pouvoir des communautés pastorales dans les marchés de la sous-région.
	Les pasteurs et leurs organisations ont un meilleur accès aux marchés locaux nationaux et sous-régionaux.

Les pouvoirs des pasteurs dans la gestion des marchés sont renforcés.


	Mise en place de fonds de roulement pour la  transformation et la commercialisation des produits de la filière bétail.
	- Au moins 10 femmes par association ciblée accèdent au fonds de roulement..

-Au moins 40% de bénéficiaires ont  renforcé leurs capacités en matière de transformation, commercialisation et de gestion.

-Au moins 40%des bénéficiaires ont amélioré la qualité de leurs produits.

-50% d’organisations d’éleveurs accèdent aux marchés locaux , nationaux et sous régionaux.

-40% des bénéficiaires ont accru leurs revenus au moins de 20%.



	
	
	Construction d’unités de transformation des sous produits de la filière bétail.
	-60%  de demandes d’ unités de transformation sont satisfaites.

-Au moins 85% des unités de transformation mises en place sont fonctionnelles.

-40% des exploitantes des unités de transformation ont accru leurs revenus d’au moins 20%.

- Deux  gestionnaires par unité de transformation sont formé(e)s.



	
	
	Développement d’un système d’identification, de collecte et de diffusion des informations sur les marchés des produits de la filière bétail.
	- Des informations sont collectées et traitées pour la production de 4 n° par an du bulletin d’information à mettre à la disposition des partenaires.

-40% des associations et  partenaires visés exploitent les informations contenues dans le bulletin.

-30% d’associations d’éleveurs ont amélioré leurs connaissance des marchés.

	
	
	Sensibilisation et formation sur les textes et pratiques qui règle mentent les marchés de la filière bétail.
	-40  leaders d’organisations d’éleveurs sont formés, sur les textes et pratiques  réglementant les marchés de la filière bétail.

-Au moins 2 leaders par  organisation d’éleveurs  ciblée ont renforcé leur pouvoir de négociation.

- Au moins 02 auxiliaires vétérinaires sont formés par village .sur les textes et pratiques qui réglementent les marchés de la filière bétail.

-60%des éleveurs sont sensibilisés sur les textes et pratiques réglementant les marchés de la filière bétail.

	
	
	Construction de marchés sécurisés et parcs de transit.
	-Au moins 95% des marchés construits remplissent les normes de sécurité.

-Au moins 85% des marchés construits sont fonctionnels.

	
	
	Implication directe des associations d’éleveurs dans l’organisation et la gestion des marchés à bétail.
	- 90% des  comités de gestion des marchés comptent des représentants d’organisations d’éleveurs.

-60% des marchés sont effectivement animés par les représentants d’organisations d’éleveurs.

	Objectif spécifique 2 :

Améliorer la qualité des services de base pour une meilleure production pastorale.
	Les pasteurs et leurs organisations améliorent l’alimentation , la santé animale et la production de leur cheptel.
	Mise en place de dépôts et pharmacies vétérinaires.
	-07 pharmacies vétérinaires sont mises en place soit une par arrondissement .

- (01) dépôt vétérinaire est mis en place dans chaque gros village. 

- 60% des éleveurs s’approvisionnent dans les pharmacies et dépôts vétérinaires mis en place.

- 60% des éleveurs ont amélioré la santé de leurs animaux.

- 15 auxiliaires vétérinaires sont formés.
- Au moins 15 gérants sont formés.

	
	
	Mise en place des banques d’aliments de bétail.
	-07 Banques d’aliments de bétail sont mises en place soit une par arrondissement .

- (01) banque aliments de bétail est mise en place dans chaque gros village.

- 60% des éleveurs s’approvisionnent dans les banques d’aliments de bétail mises en place.

- 60% des éleveurs ont amélioré l’alimentation de leurs animaux.

-  15 gérants sont formés .

	
	
	Construction ,aménagement et entretien des parcs de vaccination.
	-(01) parc de vaccination construit, aménagé et entretenu par arrondissement et par gros village.

-60% des éleveurs vaccinent régulièrement leurs animaux.

	Objectif spécifique 3 :

Sécuriser le foncier ,le cheptel et prévenir les conflits liés à la gestion des ressources naturelles
	Les pasteurs et leurs organisations sécurisent le foncier, le cheptel et réduisent les risques de conflits liés aux ressources naturelles.
	Sensibilisation et formation dans la gestion des troupeaux et la transhumance.
	-225 éleveurs participent à des ateliers d’analyse des codes pastoraux des pays touchés par le programme et d’élaboration des propositions d’harmonisation.

- Une campagne de sensibilisation est organisée dans la zone du programme en concertation avec les autres acteurs. 

	Objectif spécifique 4 :

Renforcer les capacités des associations pastorales afin qu’elles définissent et défendent leurs intérêts.
	Les pasteurs et leurs organisations renforcent leurs capacités afin mieux défendre leurs intérêts.
	Formation en plaidoyer/formulation/mise en oeuvre de plan d’action de plaidoyer.


	- 03 leaders( dont une femme) d‘organisations pastorales sont formés en plaidoyer et formulation de plan d’action de plaidoyer.

-Un plan d’action de plaidoyer est formulé et mis en œuvre par  thème central :accès aux marchés, sécurité des ressources pastorales ,accès aux services de base, équité de genre.

-AREN dispose d’au moins de trois(03) personnes-ressources internes dont 01 femme par thème central capables 

d’ accompagner les associations de base dans leurs actions de plaidoyer.

	
	Diagnostic organisationnel et institutionnel de l’AREN 
	- Au moins(3) forces et faiblesses majeures de l’AREN aux plans organisationnel et institutionnel sont identifiées et analysées.

-Un bilan objectif des compétences de l’AREN est établi en matière de gestion , de management institutionnel, de suivi/évaluation, de communication et de plaidoyer.

-Un programme d’appui-conseil est élaboré en tenant compte des faiblesses et des perspectives d’évolution de l’AREN et du PPR.

	
	Formation en suivi/évaluation des responsables de l’AREN et des associations de base.
	- 10 Responsables de démembrements de l’AREN ont renforcé leurs capacités en suivi/évaluation.

-Chaque association de base touchée par le programme dispose d’au moins 2 personnes maîtrisant les outils et mécanismes de suivi/évaluation.

	Objectif spécifique 5 :

Promouvoir l’équité de genre dans les associations et communautés pastorales
	Les pasteurs et leurs associations adoptent des attitudes , comportements et règles de fonctionnement favorables à la promotion de l’équité de genre.


	Atelier national sur l’équité de genre.
	-30 leaders d’organisations de femmes,20 d’organisations d’hommes et 10 d’organisations de jeunes participent à l’atelier d’analyse de genre et des autres formes de différenciation sociale.

- Le nombre de questions de genre inscrites dans les débats communautaires ultérieurs.

-les grandes lignes d’un  plan stratégique pertinent et réaliste de promotion de l’équité de genre sont définies.

-95% des délégué(e)s ont restitué à leur base les conclusions des principaux débats et perspectives.

	
	
	Appui institutionnel et organisationnel des associations de femmes et mixtes.
	-50% des associations de femmes/mixtes de la zone du programme sont touchées dans le cadre de l’appui.

-30% des associations ont amélioré leur système de structuration , de management institutionnel, leurs capacités de gestion , de négociation, de plaidoyer et de communication et leurs performances économiques( accroissement des revenus, accès aux marchés).

	
	
	Mise en place d’un fonds de crédit pour une structure faîtière.
	-30% des associations de femmes sont touchées par la ligne de crédit.

-03 responsables de la structure faîtière maîtrisent la politique et les mécanismes de fonctionnement d’une ligne de crédit.

- 95% des fonds placés sont récupérés.



	
	
	Formation des femmes en gestion des activités économiques.
	-02 responsables par association ont renforcé leurs capacités en gestion des activités économiques.

- Une équipe interne de 03 formatrices est constituée.

- Au moins 50%  des associations de femmes ont amélioré la gestion de leurs activités économiques.

	
	
	Formation des femmes en conservation des produits
	-02 responsables par association engagée dans la transformation et la commercialisation des sous produits de l’élevage ont renforcé leurs capacités en conservation des produits.

- 50% des femmes ont amélioré la conservation des sous produits de la filière bétail.


3.1.1 Dispositif et mécanismes de suivi/évaluation

 Dispositif de suivi/évaluation
Le dispositif sera constitué d’un comité national de suivi/évaluation composé de cinq(05) membres dont au moins une femme. Pour garantir l’efficacité et un travail de fond du comité, il est prévu l’intégration au sein dudit comité de deux (02) techniciens  dont les profils sont décrits dans les lignes qui suivent. Les critères de choix des membres du comité sont les suivants :

· Pour les leaders d’organisations pastorales :

+ Avoir une expérience  d’animation des actions locales de développement rural au profit notamment des éleveurs et de leurs communautés.

+ Etre reconnu pour son engagement et sa disponibilité à s’impliquer dans des actions qui valorisent la profession pastorale.

+ Avoir une bonne capacité d’analyse et de synthèse.

+ Etre capable d’animer un travail d’équipe.
+ Lire, écrire , parler Français

+ Parler au moins deux (02) des trois langues suivantes :Djerma, Haoussa et Fulfuldé en plus du français.

· Pour les techniciens :

Un cadre expérimenté en production , alimentation et santé animale.

+ Avoir des attitudes et comportements positifs vis à vis des pasteurs et de leur mode de vie. 

+ Maîtriser les approches participatives qui valorisent et facilitent l’expression de l’autre.

+ Avoir une expérience positive d’accompagnement des organisations pastorales.

+ Maîtriser le fonctionnement des infrastructures et services de base du domaine pastoral.

+ Accepter le bénévolat.

Un cadre expérimenté en genre , animation d’activités économiques en faveur des femmes.

+ Avoir des attitudes et comportements positifs vis à vis des femmes du milieu pastoral et de leur mode de vie. 

+ Maîtriser les approches participatives qui valorisent et facilitent l’expression de l’autre.

+ Avoir une expérience positive d’accompagnement des organisations pastorales de femmes.

          + Accepter le bénévolat.

Mécanismes de fonctionnement 
Ces mécanismes précisent d’une part les relations entre le comité national de suivi/évaluation et la coordination nationale du programme et AREN et d’autre part les relations du comité avec le dispositif régional de suivi/évaluation et la coordination régionale.

Le comité national de suivi/évaluation n’a aucun lien hiérarchique ni avec la Coordination nationale du programme, ni avec le Secrétariat Exécutif de l’AREN. Le comité travaille sous la responsabilité du Comité Directeur de l’AREN .Ce pendant ,pour garder la cohérence  entre les activités du comité de suivi et les ressources financières du programme, sa programmation  est discutée en réunion quadripartite : Comité Directeur (C.D)  AREN – Secrétariat Exécutif(S.E) AREN - Coordination nationale (C.N) et comité de suivi/évaluation. Les résultats de chaque suivi/évaluation sont restitués et débattus avec la coordination nationale et le Secrétariat Exécutif de l’AREN.

Une copie du rapport de suivi/évaluation est adressée au Comité Directeur et Secrétariat Exécutif de AREN , à la coordination nationale et régionale du programme, au comité régional de suivi/évaluation et à A.C.O.R.D.

Le bilan annuel du comité local de suivi/évaluation est débattu en réunion quadripartite :C.D, S.E AREN, Coordination nationale en présence des représentant(e)s des structures techniques de l’Etat ,des ONG et Organisations paysannes concernées .Cette réunion aidera à débattre des priorités et des améliorations à apporter pour l’année suivante.

Mission du Comité national de Suivi/évaluation

Le Comité national de Suivi/évaluation assure les tâches suivantes :

          - participer aux sessions de formation et de recyclage notamment  dans le domaine du suivi/évaluation.
          - Expérimenter les outils de suivi/évaluation élaborés au cours des rencontres de formation.

       - Elaborer un plan d’action annuel de suivi/évaluation des activités du 

Programme Pastoral Régional.

          - Mettre en œuvre le plan d’action de suivi/évaluation.

          - Produire des rapports analytiques des activités de suivi/évaluation à l’attention de la coordination du programme aux niveaux national et régional.

          - Interpeller la coordination du programme et AREN sur les dysfonctionnements constatés.

          - Formuler  au besoin des propositions de réaménagement des stratégies d’actions , des activités et des ressources.

         - Appuyer au besoin le comité régional de suivi/ évaluation

          - Etablir le bilan annuel des activités de suivi/évaluation, du programme et de fonctionnement du comité.

3.2 Niveau Régional

3.2.1 Indicateurs de suivi/évaluation

	Objectifs spécifiques
	Résultats attendus
	Activités
	         Indicateurs

	Objectif spécifique 1 :

Accroître l’accès et le pouvoir des communautés pastorales dans les marchés  locaux ,nationaux et sous-régionaux.


	Les pasteurs et leurs organisations ont un meilleur accès aux marchés locaux nationaux et sous-régionaux.

Les pouvoirs des pasteurs dans la gestion des marchés sont renforcés.


	Développement et mise en œuvre d’un système d’identification, de collecte et de diffusion des informations sur les marchés  des produits de la filière bétail. 
	- 4 n° du bulletin d’information sont produits et distribués par an.

- 40% des associations et  partenaires visés exploitent les informations contenues dans le bulletin.

-30% d’associations d’éleveurs ont amélioré leurs connaissances des marchés locaux et de la sous région.

	
	Recherche-action sur les marchés
	-Qualité et quantité des informations recueillies et traitées sur les marchés.

-Nombre d’opportunités mises en évidence en faveur notamment des femmes.

- Nombre de contraintes dont des pistes de solutions sont suggérées.

	
	Sensibilisation et formation sur les textes et pratiques qui réglementent les marchés de la filière bétail
	- Un programme d’information/sensibilisation et des supports sont produits en appui aux partenaires locaux.

- 40  leaders d’organisations d’éleveurs sont formés par pays, sur les textes et pratiques  réglementant les marchés de la filière bétail.



	Objectif spécifique 2 :

Améliorer la qualité des services de base pour une meilleure production pastorale
	Les pasteurs et leurs organisations améliorent l’alimentation , la santé animale et la production de leur cheptel
	Etude sur l’état des lieux des services de base
	- Le nombre de services de base à réhabiliter et à construire est défini.

- Une stratégie d’implantation des infrastructures est élaborée.

- Les conditions d’une prise en charge des infrastructures par les organisations pastorales sont négociées.

	
	Création de banque de données et outils de communication sur les techniques de production
	- Un répertoire de techniques de production jugées efficaces est constitué.

- Une liste d’ outils de communication ,des contextes et modes d’utilisation est élaborée à l’usage d’autres acteurs.

	
	
	

	Objectif spécifique 3 :

Sécuriser le foncier, le cheptel et prévenir les risques de conflits liés à la gestion des ressources naturelles
	Les pasteurs et leurs organisations sécurisent le foncier, le cheptel et réduisent les risques de conflits liés aux ressources naturelles.
	Harmonisation et formation sur les textes relatifs à la sécurité foncière et à la gestion des ressources naturelles .
	- 60 leaders d’organisations pastorales et trois juristes des trois pays  participent à un atelier d’analyse des textes et codes relatifs au foncier et au pastoralisme.

- Des propositions d’harmonisation sont formulées et débattues .

- Des textes harmonisés et traduits dans les langues principales des pays concernés sont diffusés.

- Un comité d’élaboration et de mise en œuvre d’un plan d’action de plaidoyer est mis en place.

	
	Appui aux structures chargées de la prévention et de la gestion des conflits pastoraux
	-Des comités de gestion de conflits dans les zones sous tension est mis en place dans chaque pays.

- Des études de contexte de conflit sont initiées.

- 65% des risques de conflits sont maîtrisés.

	
	Organisation de rencontres transfrontalières de pasteurs
	- Deux(02) rencontres transfrontalières sont organisées et réussies.

- Le réseau dispose d’au moins un partenaire clé dans chaque pays de la sous-région.

- Un comité transfrontalier de lutte contre les vols de bétail et de gestion de conflits est mis en place et fonctionnel.

	Objectif spécifique 4 :

Renforcer les capacités des organisations pastorales  afin qu’elles puissent promouvoir et défendre leurs intérêts
	Les pasteurs et leurs organisations renforcent leurs capacités afin mieux défendre leurs intérêts.
	Formation en plaidoyer/formulation et mise en œuvre de plans d’action de plaidoyer
	- 25 leaders du réseau dont 10 femmes  sont formés en plaidoyer et formulation de plan d’action de plaidoyer.

-Le réseau appuie la formulation et la mise en œuvre d’un plan d’action de plaidoyer par  thème central :accès aux marchés, sécurité des ressources pastorales ,accès aux services de base, équité de genre.

- Le réseau dispose d’au moins de six (06) personnes-ressources internes dont deux (02) femmes capables d’animer et/ou d’accompagner ses membres dans leurs actions de plaidoyer.

	
	Favoriser la participation des partenaires aux cadres nationaux de concertation
	- Chaque partenaire( participe au moins à deux cadres( national et sous régional) de concertation traitant des questions pastorales.

- Au moins deux perspectives d’action post concertation concernent des préoccupations prioritaires des pasteurs.

	
	Coordination avec des partenaires pour la création de cadres régionaux de concertation
	- au moins un cadre sous-régional de concertation est mis en place grâce à la collaboration du réseau.

- Au moins deux principales préoccupations du réseau sont portées par le cadre sous régional de concertation

	
	Création, formalisation et élargissement du réseau sous régional
	- l’existence formelle du réseau sous régional est établie.

- Au moins deux nouveaux membres intègrent le réseau sous régional

	
	Création et maintenance d’une banque de données et d’un site web
	- Une banque de données et un site web fonctionnels sont mis à la disposition des partenaires.

- 30% des acteurs du domaine pastoral consultent la banque de données et le site web.

	
	Appui à la participation des partenaires du réseau dans les fora qui touchent le pastoralisme.
	-20 représentants des partenaires

(CRUS,AREN,TASSAGHT) participent à des fora traitant entres autres des questions pastorales.

- Au moins deux nouvelles alliances de poids sont constituées pour porter les débats relatifs aux questions pastorales.

	
	Visite d’échanges entre acteurs des programmes pastoraux Afrique de l’ouest/Afrique de l’est.
	- Un voyage d’étude et d’échanges avec des acteurs 

du programme pastoral Afrique de l’Est est organisé.

- Au moins deux axes de collaboration sont identifiés.

- Des modalités pratiques de mies en œuvre de la collaboration sont définies.

	Objectif spécifique 5 :

Promouvoir l’équité de genre dans les communautés et associations pastorales.
	Les pasteurs et leurs associations adoptent des attitudes , comportements et règles de fonctionnement favorables à la promotion de l’équité de genre.


	Organisation d’un atelier genre par le réseau
	-40 leaders d’organisations de femmes(15) ,d’hommes(15) et de jeunes(10) et 10 techniciens reconnus pour leur expérience participent à l’atelier d’analyse de genre et des autres formes de différenciation sociale.

-Un plan stratégique pertinent et réaliste de promotion de l’équité de genre est élaboré.

- Les grandes lignes d’une stratégie de plaidoyer sont définies.

	
	
	Mise en place d’un bulletin informatif sur les thématiques de plaidoyer.
	-4 n°  du bulletin d’information  sur les thématiques de plaidoyer sont produits par an et mis à la disposition des partenaires(CRUS,AREN,TASSAGHT).

-Nombre d’associations et de partenaires exploitant les informations contenues dans le bulletin.

-30% d’associations d’éleveurs ont amélioré leurs connaissances des thèmes de plaidoyer.

	
	Visites d’échanges du réseau sur les systèmes organisationnels des autres réseaux.
	- Deux visites d’échanges avec d’autres réseaux sont organisées.

- Des expériences susceptibles d’enrichir le système organisationnel du réseau émergeant sont identifiées.

- Des  projets de mise en œuvre des acquis des visites d’échanges sont élaborés et mis en œuvre.

	
	Capitalisation et diffusion d’expériences sur le genre.
	-Des documents écrit et vidéo  sur les expériences de genre sont élaborés et diffusés.

-Un espace dans le site web est réservé aux expériences de genre. 


3.2.2 Dispositif et mécanismes de suivi/évaluation

Dispositif de suivi/évaluation

Le dispositif sera constitué d’un comité régional de suivi/évaluation composé de sept(07) membres dont au moins 03 femmes. Le comité sera constitué d’un représentant  de OXFAM, A.C.O.R.D ,de CRUS , de AREN,  de Tassaght ,un technicien expérimenté en production , alimentation et santé animale et une femme expérimentée en genre et appui aux organisations pastorales choisi(e)s en concertation étroite avec les trois partenaires directs (crus, aren et tassaght) du programme.

Les critères de choix des représentants des trois (03) Associations partenaires sont les suivants :

+ Avoir une expérience  d’animation des actions locales de développement rural au profit notamment des éleveurs et de leurs communautés.

+ Etre reconnu pour son engagement et sa disponibilité à s’impliquer dans des actions qui valorisent la profession pastorale.

+ Avoir une bonne capacité d’analyse et de synthèse.

+ Etre capable d’animer un travail d’équipe.
+ Lire, écrire , parler Français

+ Parler au moins deux (02) des quatre (04) langues suivantes : Fulfuldé, sonrhaï, Haoussa et Djerma .

     En ce qui concerne les représentants des Organismes d’appui ,les critères suivants seront pris en compte dans le choix des personnes:

+ Avoir une expérience d’appui en matière de  production ,d’ alimentation et de santé animale.

+ Avoir des attitudes et comportements positifs vis à vis des pasteurs et de leur mode de vie. 

+ Maîtriser les approches participatives qui valorisent et facilitent l’expression de l’autre.

+ Avoir une expérience positive d’accompagnement des organisations pastorales.

+ Maîtriser le fonctionnement des infrastructures et services de base du domaine pastoral.

+ accepter le bénévolat.

Un cadre expérimenté en genre , animation d’activités économiques en faveur des femmes.

+ Avoir des attitudes et comportements positifs vis à vis des femmes du milieu pastoral et de leur mode de vie. 

+ Maîtriser les approches participatives qui valorisent et facilitent l’expression de l’autre.

+ Avoir une expérience positive d’accompagnement des organisations pastorales de femmes.

          + Accepter le bénévolat.

Mécanismes de fonctionnement

Ces mécanismes précisent d’une part les relations entre le comité régional de suivi/évaluation et les coordinations  du programme aux niveaux national et régional et d’autre part les relations du comité régional avec le dispositif national de suivi/évaluation .
Le comité régional de suivi/évaluation n’a aucun lien hiérarchique  avec la Coordination régionale du programme. Ce pendant ,pour garder la cohérence entre les activités du comité et les ressources financières du programme, sa programmation  est discutée avec la coordination régionale du programme.

 Les résultats de chaque suivi/évaluation sont restitués et débattus avec la coordination régionale en présence du représentant de A.C.O.R.D et du rapporteur principal du comité. Le bilan annuel des activités du comité régional sont débattus en présence des coordinateurs nationaux ,  et régional, des premiers responsables des structures partenaires :CRUS, AREN, TASSAGHT, de A.C.O.R.D et des autres partenaires ( ONG et structures techniques de l’Etat) directement concernés par le programme. Cette réunion aidera à débattre des priorités et des améliorations à apporter pour l’année suivante.

Mission du Comité Régional de Suivi/évaluation
Le Comité Régional de Suivi/évaluation assure les tâches suivantes :

          - Expérimenter les outils de suivi/évaluation élaborés au cours des rencontres de formation.

       - Elaborer un plan d’action annuel de suivi/évaluation des activités du 

Programme Pastoral Régional.

          - Mettre en œuvre le plan d’action de suivi/évaluation.

          - Produire des rapports analytiques des activités de suivi/évaluation à l’attention des coordinations du programme aux niveaux national et régional.

          - Formuler  au besoin des propositions de réaménagement des stratégies d’actions , des activités et des ressources.

          - Appuyer au besoin le comité local de suivi/ évaluation
           - Etablir le bilan annuel des activités de suivi/évaluation , du programme régional et du fonctionnement du comité .

4 PLAN D’ACTION D’ICI MARS 2004 DU COMITE LOCAL DE SUIVI/EVALUATION.

Le groupe qui a travaillé sur la question a formulé les propositions suivantes :

· Mise en place du comité local de suivi/évaluation : Septembre 2003.

· Formation en suivi/évaluation : Octobre 2003.

· Préparation et réalisation du suivi/évaluation sur le terrain : Janvier 2004.

· Réunion d’analyse des résultats du suivi  et programmation du prochain suivi :Février 2004.

· Réunion de programmation des activités de l’année 2 du programme : Mars 2004.

4.EVALUATION DE L’ATELIER 

4.2 Evaluation par les participants :

L’expression était libre et volontaire. Les participants qui souhaitaient s’exprimer ont pris la parole pour confier leurs sentiments. La synthèse des propos a permis de dégager les principales idées suivantes :

· Satisfaction, gratitude et reconnaissance vis à vis des partenaires qui ont bien voulu nous offrir une occasion de rencontre d’échanges et de réflexion sur les indicateurs d’évaluation des activités du programme pastoral régional.

· La clarification des concepts ( résultat, critère , indicateur ,impact…) nous a beaucoup aidé dans notre recherche. 

· L’animateur a su faire participer tout le monde malgré le niveau très faible de la quasi totalité des participants.

· Que les résultats de l’atelier  soient finalisés et mis à la disposition des participants et du comité local de suivi/évaluation

· La ponctualité et l’effort consenti par les participants attestent  de l’intérêt du programme pour les communautés ciblées.   

4.3 Evaluation par l’ animateur de l’atelier :

Le faible niveau des participants( certain(e)s parlent à peine le français et d’autres pas du tout) et les exigences du travail d’identification des indicateurs  semblaient constituer au départ un handicap. Mais très vite la volonté du groupe d’apporter sa contribution dans la recherche d’indicateurs pertinents a pris le dessus sur les inquiétudes. Les participants ont produit ce qui était à leurs capacités. Il restera à finaliser le produit afin qu’il soit utilisable par les acteurs directement  impliqués dans le management opérationnel du programme.

CONCLUSION

L’atelier avait pour mission de relire et d’enrichir le cadre logique élaboré lors de la formulation du programme. Des progrès ont été faits mais les résultats auxquels l’atelier est parvenu ont besoin d’être retravaillés avant d’être mis à la disposition des partenaires de terrain. C’est à cela que devra s’atteler A.CO.R.D. La définition d’indicateurs pertinents facilitent non seulement le suivi du programme mais aussi son évaluation d’où toute l’importance qui a été  accordée à cette activité. 

      La finalisation des indicateurs n’interviendra qu’après leur expérimentation. 

Annexe :liste des participant(e)s

	N°
	        Nom & prénoms
	  Structure d’origine
	  Fonction
	  Localité

	01
	Mme OUMAROU Hadiza
	Gpt Yidendé 
	Secrétaire .G
	Niamey

	02
	Mme TIOUSSO Halima
	Coordination commune urbaine de Niamey
	Déléquée C.U.Niamey
	Niamey

	03
	Mme AMADOU Aïssa
	GPT Aloré/ Say
	Trésorière
	Say

	04
	Mr SALOU Dounda
	Gpt Tchakoua
	Président
	Tchakoua

	05
	Mlle BABACAR Binta
	AREN
	Secretare
	Niamey

	06
	Mr AMADOU Hama
	AREN Tillabery
	Déléqué régional
	Tillabery

	07
	Mr KADO Ali
	AREN
	Trésorier. G
	Kollo

	08
	SEYBOU Yacouba
	AREN
	Coordonnateur
	Oualam

	09
	Mme SEYNI Fatouma
	AREN
	Secréaire
	Oualam

	10
	Mme AMADOU Mariama
	AREN 
	Secrétaire à l’organisation.
	Dangorou

	11
	DJIBO Issa
	AREN 
	Secrétaire .G
	Toukounous

	12
	DIAGNO Moussa
	AREN 
	Secrétaire .G
	Efrakan

	13
	Mr HAMA Boubé
	AREN
	Secrétaire .G
	Kollo

	14
	Mme ADAMOU Hadiza
	AREN
	Trésorière G
	Kollo

	15
	Mme SOBOU Fati
	AREN
	Vice Présidente
	Say

	16
	Mr CISSE Nouhou Soumana
	AREN
	Secrétaire .G
	Say

	17
	Mr YAHOUZA Abdou
	AREN
	
	Niamey

	18
	Mr BOUREIMA Dodo
	AREN
	Secrétaire Exécutif
	Niamey

	19
	Me OUSSEINI Fati
	GPT
	Secrétaire .G
	Ouallam

	20
	Mr Théophile .T SARAH
	 A.C.O.R.D Sahel 1
	Coordonnateur  Thématique
	Bamako/Mali
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